
VILLE DE WASSELONNE      
       

  RENTREE SCOLAIRE 2010/2011  

 
INSCRIPTION DES ENFANTS NES EN 2007 EN ECOLE MATERNELLE  
(NOUVELLE SECTORISATION DES ECOLES) 

       
A L'ECOLE MATERNELLE JEAN COCTEAU  (Cour du C hâteau)  
   
Le jeudi 18 mars 2010  de 8h30 à 11h et de 14h à 16h  
Le jeudi 25 mars 2010 de 8h30 à 11h et de 14h à 16h   
Le vendredi 26 mars 2010 de 15h à 17h   
 

CLASSE BILINGUE CLASSE MONOLINGUE 

ANTONI Angelo GOEPP Nathan BAYLISS Mia   

ANDRES Peio LAZZARI Léon BUB Léana   

BARBIERI Louane LHOTE Armand CORNIELLE Louis 

BENDER Kaithleen MEYER Gwen GANGLOFF Lisa   

BENFORD Lilly-Rose MORT-NEANT Gwenaëlle JAEGER Océane   

BRAUN Aurélien PETER Océane LAENG Armand   

COPPIN Gauthier PROST Lisa   LAMBERT Noah   

DELIBAS Bugra ROULOT Jarod REDEL Eva   

GICQUEL Bryan ROUSSEL Camille SIEGLER Mattéo   

GOEPP Aymerick WINTERFELD Carole STOJANOVIC Viktor 

        THIRION Maëlle   

 
A L’ECOLE MATERNELLE PAUL ELUARD (allée des platanes)  
 
Le lundi 22 mars 2010 de 8h30 à 11h et de 14h à 16h  
Le vendredi 26 mars 2010 de 15h à 17h 
Le lundi 29 mars 2010 de 8h30 à 11h et de 14h à 16h  
 

 
ANTONI Kévin 
ARNOULD Amélie 
BLOTTIER Charlotte 
BRENNER Leila 
BRUDER Alexy 
BUGNICOURT Mathieu 
DE JONG Juliette 
DIEBOLT Romain 
FREMINET Eléna 
FROELIGER Noa 
GATEL-HEIM Tyfaine 
GUTH Emeline 
HAMBACH Brenda 
 

 
HELFER-GOTTERI Valentin 
HETZEL Tom 
ILBOUDO Marie-Grâce 
MEYER Romane 
MULLER Paul 
RAMBOARISSON Maël 
REBOUT-MICHEL Kim 
SAMANTA Sreshtha 
SCHAEFFER Célia 
SCHAMBER Ewan 
SCHROEDER Talia 
TOMASSIAN David 
ZILLIOX Maya 
 

 
Veuillez vous présenter avec la fiche de renseignement  remplie et signée par les 2 parents. 
 
Aucune inscription ne pourra se faire  au mois de s eptembre. 
 
Pour d’autres enfants nés en 2007, ne figurant par sur ces listes, les parents sont priés de signaler 
rapidement  leur présence à la Mairie de WASSELONNE.  
 
Les enfants doivent être inscrits dans l’école correspondant à la résidence des parents. 
Après inscription, les dérogations sont possibles et sont à demander par écrit en précisant  les raisons à la 
Mairie de WASSELONNE jusqu’au 31 mai 2010 et seront examinées par une commission. 

 
 
 
 
  


